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Le Secrétaire : 
Il est chargé : 
• de la rédaction des P,rocès-verbaux de séances du ConseU d'Administration et du Bureau ;
- de l'établissement ctu rapport annuel d'activités qu'il présente au Conseil d'Adminlstratlon puis à l'Assemblée Générale

Le Trésol'ler : 

ontrôle la tenue des comptes de l'Assoclation-à1'appul des rapports établis par le cabinet d'expertise comptable et le 
Commissaire aux comptes; 
- analyse les résultats et établi le apport financier annuel qu'il présente au Conseil d'Administration puis à l'Assemblée
Générale;
- assure le reco v eot des cotisations et en donne quittance des sommes reçues.
Le Bure u e ra compte de sa mission relative aux opérations spécifiquement autorisées ci-dessus à toute demande du

' clmlnlstratlon et au plus tard lors de chaque assemblée annuelle dans le cadre du rapport d'activité de façon à 
e Conseil d'Administration et l'Assemblée Généralle puissent exercer leur contrôle. 

CHAPITRE 8 
RESSOURCES DE L'ASSOCIATION 
Les ressources de l'Association sont constituées par: 
- les cotisations des membres adhérents;
- les dons reçus de bienfaiteurs;
• les subventions accordées à l'Association par l'Etat et les Collectivités territoriales;
- des intérêts et revenus des biens et valeurs lui appartenant;
- toute autre ressource qui ne lui est pas expressément itllterdite par les textes législatifs et réglementaires en vigueur.

CHAPITRE 9 
MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION 

L'Assemblée Générale extraordinaire est seule compétente pour statuer sur: 
- la modification des présents statuts sur proposition du ◄=onsell d'Admlnistration ou du quart des membres à jour de
leur cotisation au moment de la demande;
-la dissolution de l'Association.
Le cas échéant, elle nommera alors un ou plusieurs liquidlateurs et décidera de l'attribution de l'actif net à une ou
plusieurs association(s) ou fondation(s) reconnue(s) d'intérêt général ou d'utilité publique et poursuivant des buts
analogues à l'objet décrit à l'article 2 des présents statut!;.

CHAPITRE 10 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR STATUTAIRE 

Un Règlement intérieur statutaire établi par le Conseil d',�dministration et approuvé par l'Assemblée Générale 
détermine les détails d'exécution des présents statuts. 

En cas de nécessité, le Conseil d'Administration peut appt)rter au Règlement intérieur statutaire les modiflcatioll s 
qui s'appliquent immédiatement. 

                                                                                             A Trappes  le 29 juin 2023
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PREFET DES YVELINES

 
Direction de la réglementation et des élections                 
Bureau de la réglementation générale                            
1, rue Jean Houdon                                              
78000 Versailles                                                
01 39 49 77 11                                                  
Réf : DRE/BRG/ASSO                                              

Le numéro

W784002073 est à

rappeler dans toute

correspondance

Récépissé de Déclaration de MODIFICATION 

 de l'association n°  W784002073

Ancienne référence 

 de l'association : 

0784005463

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'association ; 

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ; 

Le Préfet des Yvelines, Officier de la Légion d'Honneur     

donne récépissé à Monsieur le Président

d'une déclaration en date du : 04 septembre 2023

faisant connaître le(s) changement(s) suivant(s) :  
OBJET, STATUTS

dans l'association dont le  titre est :  

ASSOCIATION POUR L'INSERTION, L'EDUCATION ET LES SOINS - "A IES"

dont le  siège social est situé :  3, place de la Mairie
BP       60137
78190   Trappes

Décision(s) prise(s) le(s) : 29 juin 2023

Pièces fournies : Statuts
Procès-verbaux

Versailles, le 05 septembre 2023 Le Préfet,                                                                               

Loi du 1 juillet 1901, article 5 - al 5,6 et 7 - Décret du 16 août 1901, article 3     : 
Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur administration ou leur direction, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts.
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été déclarés.  
Loi du 1 juillet 1901, article 8 - al 1  : 

Seront punis d'une amende de 1500 € en première infraction, et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'article 5.

NOTA : 
L'insertion au Journal Officiel des modifications portant sur le titre, l'objet, le siège social d'une association est facultative. Elle ne peut être exigée des tiers car le récépissé délivré par les
services préfectoraux fait foi dans tous les cas.

La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique à la déclaration relative à votre association dont les destinataires sont les
services préfectoraux et les services de l'Etat concernés. L'article 40 de cette loi vous garantit un droit d'accès et de rectification. Celui-ci peut s'exercer auprès du préfet ou du
sous-préfet de l'arrondissement du siège de votre association, pour les données à caractère personnel concernant les personnes physiques déclarées comme étant chargées de
sa direction ou de son administration.




